


Début 2006, les gouvernements français et belge ont lancé une initiative conjointe destinée à empêcher le trafic 
aérien illicite des armes légères. Reflétant des préoccupations croissantes quant aux insuffisances ou à l’absence de 
réglementations régissant les agents de transport – particulièrement dans le secteur de l’aviation, qui joue un rôle 
essentiel pour une bonne partie du commerce illicite d’armes légères – l’initiative reposait sur l’affirmation selon 
laquelle le transport constitue le «maillon faible» de la chaîne des transferts d’armes, dans la mesure où le déplace-
ment physique des armes laisse des traces – tels que les enregistrements des informations de vol et les documents 
douaniers et de cargaison – qui peuvent être utilisées pour détecter et enrayer les transferts illicites1.

Si l’argument semble logique en théorie, il existe toujours un risque que de nouveaux cadres de contrôle «réin-
ventent la roue» ou s’avèrent difficiles à mettre en œuvre. Ce chapitre se détache du débat politique pour évaluer 
les points forts et les points faibles des approches actuelles – et proposées – de la réglementation du transport des 
armes et des munitions. Il présente une analyse des lois, règlements et procédures actuellement en vigueur dans le 
domaine des transports et en particulier du transport aérien. Cette analyse se fonde sur une étude des régimes de 
contrôle mis en place au niveau international et dans 23 États présentant une activité importante d’exportation d’ar-
mes légères2. Le chapitre couvre les trois principales sources législatives: la législation relative à l’exportation des 
armes, le droit douanier et les réglementations de l’aviation civile3.

Parmi ses principales conclusions, on note que:

Un obstacle aux initiatives concrètes visant à contrôler les agents de transport (aérien) est l’argument – discutable 
– selon lequel la mondialisation du commerce, le nombre important d’acteurs économiques et la tendance à 
sous-traiter à des tiers les services relatifs au transport des armes rendraient ces initiatives irréalistes.

La plupart des grands pays exportateurs disposent de régimes de transfert des armes à travers lesquels ils opèrent 
un contrôle direct – à travers l’octroi de licences – ou indirect – à travers l’envoi d’informations sur les transports.

Les procédures et règlements douaniers peuvent être utilisés pour suivre entièrement à la trace le segment de 
transport d’un transfert d’armes donné.

Les règles de l’aviation civile ne visent pas spécifiquement à prévenir le trafic des armes, mais nombre de leurs 
dispositions pourraient être adaptées dans ce but, en particulier celles relatives à l’immatriculation des aéronefs 
et celles liées aux mesures de sécurité et de sûreté.

Des règlements existants régissant les exportations d’armes, les douanes et l’aviation civile pourraient être utilisés 
pour lutter contre le transport illicite d’armes. Les principaux obstacles à cet égard incluent un manque de coor-
dination et de communication entre les différents domaines de contrôle, ainsi que des priorités divergentes.

Une lutte réussie contre le trafic aérien des armes de petit calibre exige de mobiliser davantage de catégories 
d’acteurs, notamment les autorités douanières et celles de l’aviation civile. Ceci ne doit pas se faire seulement au 
niveau politique, mais également à travers des efforts de surveillance et de mise en œuvre des contrôles.

Ce chapitre débute par une brève description d’un programme de transfert légal d’armes, soulignant les acteurs 
et processus type, notamment les agents de transport. La deuxième section offre un aperçu du débat politique sur 



le transport et les transferts illicites d’armes légères, ainsi qu’un compte rendu détaillé de l’initiative franco-belge. La 
troisième section analyse les régimes de contrôle nationaux et internationaux existants, y compris les contrôles des 
exportations d’armes, les procédures et règlements douaniers et les réglementations de l’aviation civile. Cette section 
démontre qu’il existe un large éventail de règlements visant à contrôler les agents de transport et qui pourraient 
contribuer à empêcher le trafic illicite d’armes légères. Une mise en œuvre efficace de telles mesures exige toutefois 
de surmonter plusieurs obstacles pratiques et politiques, notamment les objectifs divergents des autorités responsa-
bles de l’octroi de licences de transfert d’armes, de l’application des réglementations douanières et du respect des 
règles de l’aviation civile.

Les marchés d’armement sont des transactions complexes qui impliquent une multitude d’acteurs – présentant chacun 
leurs rôles et responsabilités spécifiques – ainsi que plusieurs États et régimes de contrôle applicables. Pour faire 
simple, on peut décrire ces transactions comme impliquant un exportateur, un importateur, des sociétés de transport 
et éventuellement un ou plusieurs pays de transit. En pratique, toutefois, bien d’autres acteurs jouent également un 
rôle. En voici quelques-uns:

Les entreprises et gouvernements producteurs ou exportateurs font fréquemment appel à des courtiers. Ceux-ci peu-
vent être chargés de faciliter un ou plusieurs aspects du transfert d’armes, par exemple l’identification initiale des 
acheteurs et des sources d’armes, ou encore l’organisation du transport et du financement.



Les transitaires sont des agents travaillant pour le compte de l’exportateur. Généralement spécialisés dans l’organisa-
tion de l’expédition des marchandises, ils peuvent offrir plusieurs services, notamment la préparation des documents 
d’exportation et d’expédition, la réservation d’espace en soute et l’enlèvement du fret.

Les agents de transport peuvent être considérés comme des «transporteurs», c’est-à-dire des sociétés qui déplacent 
physiquement les marchandises – par voie aérienne, terrestre ou maritime (AI et TransArms, 2006, p. 2, tableau). On 
entend par «transporteur» un «agent qui participe à l’organisation du transport des armes et des articles associés. Il peut 
s’agir d’un agent ou d’un courtier maritime, d’un transitaire ou encore d’un affréteur». (ONU, 2001, p. 24). Les systèmes 



légaux analysés dans ce chapitre ont tendance à donner une définition fort large du terme «agent de transport», englo-
bant non seulement les responsables du déplacement physique des armes – transporteurs aériens ou maritimes, par 
exemple – mais aussi les tiers chargés de l’organisation du transport.

Les agents d’entreposage et de manutention sont des sociétés chargées du stockage des armes et de leur manipulation, 
particulièrement en cours de transit ou de transbordement5.

Le tableau 2.1 offre une vue d’ensemble du processus de transfert d’armes, incluant les acteurs, les autorités et les 
documents pertinents6.

L’une des raisons de la très grande complexité des transferts d’armes est le chevauchement des rôles des divers 
acteurs impliqués. Il peut par exemple y avoir un recoupement important entre les activités d’un courtier et celles d’un 
transitaire, ou entre celles d’un transitaire et de sociétés de transport. Par conséquent, une certaine confusion peut 
apparaître lorsqu’il s’agit de déterminer qui est juridiquement responsable de chaque étape du transfert d’armes.

Une autre source de complexité découle de la pluralité des cadres juridiques qui régissent d’ordinaire un transfert 
d’armes. Les règlements applicables tendent à constituer une combinaison complexe des régimes mis en place par 
les différents pays concernés – d’origine, de transit et de destination. Si des normes internationales existent, la réalité 
juridique dominante est celle de la diversité entre les pays impliqués dans un transfert. Une telle complexité n’est pas 
réservée au secteur du commerce des armes, mais les trafiquants d’armes peuvent l’exploiter pour tenter de masquer 
la chaîne de responsabilité lors d’un transfert illicite.

Exception faite de mesures de sécurité qui pourraient s’avérer nécessaires, le transport des armes légères ne pré-
sente pas de défis logistiques particuliers. Le matériel peut être expédié en grandes quantités et dans différents types 
de conteneurs; il peut également être transporté avec d’autres marchandises sur des navires et aéronefs commerciaux 
(AI et TransArms, 2006, p. 30).

Pour les armes légères comme pour tout autre type de marchandises, le choix du mode de transport dépend d’une 
série de facteurs: besoins de l’exportateur/importateur, coût et destination. Si le transport maritime est moins onéreux 
et permet le déplacement de cargaisons importantes, les transferts aériens sont privilégiés lorsqu’il faut atteindre des 
endroits «difficiles», notamment des zones de conflit et des destinataires sous embargo. La tendance de certaines com-
pagnies aériennes à accepter les envois illicites d’armes, pour autant que la rémunération en vaille la peine, aug-
mente la probabilité que le transport aérien constitue le mode de transport de prédilection pour une transaction illi-
cite d’armes.

Le transport d’armes légères est généralement combiné à celui d’autres biens commerciaux. De même, les sociétés 
qui transportent des armes légères sont souvent impliquées dans l’expédition d’autres marchandises. En réalité, une 
étude récente indique que certaines des sociétés impliquées dans le transfert illicite d’armes légères ont également été 
engagées sous contrat par des agences gouvernementales pour le transport de biens humanitaires (Griffiths et Bromley, 
2009). Les flux commerciaux d’armes légères ne relèvent donc pas d’un régime individuel qui pourrait facilement 
faire l’objet de contrôles ou de restrictions – une situation que les trafiquants d’armes n’hésitent pas à exploiter. Si elle 
n’exclut pas la mise en place de contre-mesures efficaces en vue d’enrayer le trafic d’armes, cette situation appelle 
néanmoins à davantage qu’une simple réglementation des transferts d’armes envisagés séparément.

Le rôle du transport dans la livraison d’armes à des utilisateurs et destinations illicites constitue un élément central 
du débat sur les armes légères depuis sa toute première apparition. Dès 1997, le premier Rapport du groupe d’ex-
perts gouvernementaux sur les armes légères remarquait que l’approvisionnement illicite en armes était «caractérisé 



par un manque de transparence dû à la nature même de ces armes qui peuvent aisément être dissimulées durant le 
transport» (ONU, 1997, para. 52).

 Ce même rapport attirait également l’attention sur «l’affrètement de navires enregistrés au nom de sociétés fictives 
et les pavillons de complaisance» comme moyen classique de transfert illicite d’armes légères (para. 53).

Les débats sur le rôle des agents de transport dans les transactions illicites d’armes ont néanmoins essentiellement 
pris de l’ampleur dans le cadre du débat sur le contrôle des activités de courtage d’armes. Depuis 2001 – et la publi-
cation du premier rapport du Groupe d’experts gouvernementaux (GEG) sur le contrôle du courtage des armes 
légères (ONU, 2001) – le transport est défini comme une activité d’intermédiation «associée» (ou «liée»), en parallèle 
d’activités telles que le financement de transactions d’armes. Les arguments en faveur de contrôles plus nombreux 
– ou plus stricts – au niveau du transport font figure de constante dans ce débat, bien que traités comme un «corol-
laire» de la question centrale de l’intermédiation et du courtage. En réalité, pendant dix ans au moins, de tels argu-
ments ont été efficacement éclipsés par l’affirmation selon laquelle la nature des activités de transport – mondialisées 
et transnationales, avec une hausse de l’externalisation à des tiers – rend impossible l’application efficace de contrô-
les étatiques7.

Les éléments de la question du transport au centre des recherches et actions politiques actuelles étaient tous repris 
dans le rapport du GEG de 2001. Se fondant sur des preuves du rôle clé joué par les agents de transport dans le 
transfert des armes légères en violation des embargos sur les armes décrétés par le Conseil de sécurité des Nations 
unies (ONU, 2001, para. 69), le GEG a proposé plusieurs options de contrôle, qui impliquaient notamment:

de prendre des mesures à l’encontre des personnes ou sociétés qui se livrent au transport d’armes vers des des-
tinations sous embargo (para. 70);

de mettre en place un processus supplémentaire d’octroi de licence pour le transport aérien d’armes, en paral-
lèle de celui d’application pour les exportations d’armes (para. 71);

de contraindre le courtier à divulguer les noms des agents, compagnies aériennes et itinéraires empruntés dans 
une transaction d’armes spécifique (para. 73); et

d’encourager le secteur à adopter un code de conduite comportant des clauses destinées à fournir avec les car-
gaisons d’armes des informations complètes sur les marchandises envoyées et les plans de vol et de ne pas 
expédier d’armes vers des destinations où elles «risqueraient d’être utilisées dans un conflit» (para. 74).

D’une certaine façon, le rapport du GEG a fait un pas en avant, puis deux pas en arrière, dans la mesure où il a 
associé ces propositions de contrôle à des arguments contradictoires qui se sont avérés convaincants dans le cadre 
du débat sur la question dans les années qui ont suivi. À titre d’exemple, dans le cadre de discussions sur l’intro-
duction éventuelle d’une «couche» supplémentaire de licence applicable au transport aérien, le GEG a souligné que 
cela ne serait guère compatible avec les «délais très brefs» qui caractérisent le secteur aérien (para. 72). Par ailleurs, 
ces observations visaient à parvenir à un équilibre entre les considérations sécuritaires et commerciales, un objectif 
rarement poursuivi dans les récents efforts déployés au niveau des contrôles du transport.

Le GEG a également envisagé la possibilité de se focaliser sur la mise en œuvre efficace des cadres juridiques 
existants plutôt que sur la création de nouveaux règlements. Sur la base des «accords internationaux et des lois 
nationales déjà en vigueur pour le secteur des transports aériens», le rapport a souligné la nécessité:

de vérifier les plans de vol, notamment ceux des avions de transport dans le cas d’affrètements spéciaux, aux 
points de départ et de transit;

de comparer la documentation d’utilisation finale fournie au moment de la demande de licence d’exportation 
avec les permis ou certificats de débarquement émis par l’État importateur;

d’inciter et, dans certains cas, aider les autorités nationales à appliquer les réglementations en vigueur dans 
l’aviation civile, notamment celles régissant la certification des compagnies aériennes et aéronefs particuliers 
(para. 75).



Si certains instruments régionaux ont prévu un contrôle des agents de transport à la suite de la conférence des 
Nations unies de 2001 sur les armes légères, cette question demeure en grande partie dans l’ombre au niveau de 
l’ONU. Les deux principaux instruments internationaux de contrôle des armes légères – le Programme d’action de 
l’ONU et le Protocole sur les armes à feu – ne mentionnent pas le contrôle des agents de transport. Cette lacune du 
Programme d’action est en fait l’une des principales raisons à l’origine de l’initiative franco-belge8.

Le plus important processus de l’ONU sur le courtage des armes légères à ce jour – le deuxième GEG sur le 
courtage – a débouché sur la publication d’un rapport qui n’aborde qu’indirectement la question du transport (ONU, 
2007). Le document inclut le transport et le transit du fret parmi les:

activités étroitement liées au courtage en armes légères et de petit calibre, mais qui ne constituent pas forcément 
en elles-mêmes du courtage, auxquelles peuvent se livrer les courtiers en vue d’en tirer un profit dans le cadre de 
la mise en place d’un accord (para. 10)9. 

Le rapport du GEG de 2007 ne contient aucune recommandation spécifique pour le contrôle du transport, bien 
qu’il fasse remarquer que la législation nationale en matière de courtage peut aussi s’étendre:

au transport, aux activités financières et à d’autres services lorsque ces activités font partie intégrante de l’opé-
ration dont le courtier est chargé (para. 46).

À l’heure actuelle, l’initiative franco-belge constitue le plus gros effort de concertation pour empêcher le trafic illi-
cite des armes légères par voie aérienne. Elle a été lancée début 2006 en réponse à l’affirmation selon laquelle 
environ 80% des transferts d’armes légères en violation des embargos internationaux sur les armes s’effectuent par 
transport aérien10.

Au cours du débat du Conseil de sécurité sur les armes légères de mars 2006, le représentant français a déclaré 
que dans le contexte des crises auxquelles fait face le Conseil:

il y a un problème crucial, pratique, qui revient à chaque fois et qui est le problème des transports et notamment 
du transport aérien des armes légères et de petit calibre (Conseil de sécurité des Nations unies, 2006, p. 16).

Toujours d’après le représentant français, ce problème se trouve aggravé par l’absence ou l’incohérence des régle-
mentations nationales; ainsi que par les connexions fluides entre le commerce légal et illégal et les capacités inégales 
des États à contrôler leur espace aérien. Insistant sur le fait qu’en dépit de ces difficultés, le moment était venu d’agir, 
le représentant a proposé «des exercices de réflexion pour mieux cerner les différents paramètres de ce problème» 
dans «le cadre de l’Union européenne et dans d’autres cadres» (Conseil de sécurité des Nations unies, 2006, p. 16).

Le gouvernement français a proposé de lutter contre le transport d’armes légères illicites afin de faire face au 
«maillon faible» dans la chaîne des transferts illicites; contrairement aux transactions de courtage, le transport illicite 
est en effet susceptible d’être reconstitué, voire interrompu, en raison des «traces écrites» qui l’accompagnent invaria-
blement1. Cette approche visait également à faire face au manque de dispositions pertinentes dans le Programme 
d’action (Conseil de sécurité des Nations unies, 2006, p. 16).

Dès le départ, l’initiative franco-belge a suivi une approche clairement régionale, avec des pistes parallèles pour-
suivies simultanément au sein de l’Union européenne (UE), de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE) et de l’Arrangement de Wassenaar (AW). L’OSCE a été le forum choisi pour une première réunion de 
sensibilisation à la question du trafic aérien et de la prolifération des armes légères, qui s’est tenue à Vienne le 21 
mars 2007. Cette organisation a été sélectionnée en raison de sa capacité à établir des normes régionales, mais aussi 
de ses membres, qui incluent certains des principaux acteurs du secteur des armes légères. 

La réunion a également permis à différents acteurs économiques et politiques de se rassembler et de débattre de 
la question. Les participants incluaient notamment des représentants de l’Association internationale du transport aérien 
(IATA), de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) et de l’Organisation mondiale des douanes (OMD) 
(OSCE-FCS, 2007).  



Le premier document normatif à découler de l’initiative franco-belge a été adopté en 2007 par l’Arrangement de 
Wassenaar: il s’agit des Meilleures pratiques pour prévenir les transferts déstabilisants d’armes légères et de petit 
calibre (ALPC) par la voie du transport aérien (AW, 2007). Ces meilleures pratiques (MP) couvrent le transport 
aérien des armes légères, «à l’exclusion de celles qui sont transportées par des aéronefs gouvernementaux, mili-
taires ou affrétés par un gouvernement», pour lesquelles les États participant à l’AW «reconnaissent assumer la 
pleine responsabilité» (sec. 1)12. Les principales mesures des MP sont destinées à améliorer le contrôle exercé par 
les membres de l’AW sur le transport aérien par le truchement d’exigences supplémentaires au stade de l’octroi 
de licences d’exportation. Les MP précisent en particulier que, lors de l’octroi de licences d’exportation et avant 
que ne se déroule l’exportation proprement dite, un membre de l’AW peut exiger des informations sur les élé-
ments suivants:

transporteur aérien et transitaire intervenant dans le transport;

immatriculation et nationalité de l’aéronef;

itinéraire de vol à utiliser et escales prévues;

informations relatives à des transferts similaires précédents par voie aérienne;

conformité avec la législation nationale ou les accords internationaux existants relatifs au transport aérien 
d’armes (AW, 2007, sec. 2.1).

Gardant à l’esprit le fait que certaines des informations demandées ne sont peut-être pas disponibles au 
moment de la demande de licence d’exportation (par exemple les détails sur l’itinéraire de transport), les MP 
stipulent que les États peuvent délivrer une telle autorisation à condition que ces informations soient commu-
niquées aux autorités avant que les marchandises ne soient effectivement exportées (sec. 2.1).

Les MP encouragent également les États participant à Wassenaar à échanger des informations liées aux 
exportateurs, transporteurs aériens ou agents ne fournissant pas les informations demandées; à «une tentative 
déstabilisatrice d’exporter [des armes légères et de petit calibre] par voie aérienne»; et à des exportations pré-
vues qui pourraient «contribuer à une accumulation déstabilisatrice» ou menacer d’une quelconque autre façon 
«la sécurité et la stabilité dans la région de destination» (sec. 2.2).

Les MP envisagent par ailleurs la présentation par les exportateurs de documents attestant de la livraison à des-
tination (sec. 2.3) et la transmission des dossiers préoccupants aux «autorités nationales compétentes» (sec. 2.5).

Ces MP ont par la suite été adoptées comme des «éléments standard pour la mise en œuvre» par le Forum 
de l’OSCE pour la coopération en matière de sécurité (OSCE, 2008, p. 2). Un questionnaire est annexé à la 
décision pertinente, que les membres de l’OSCE ont convenu d’utiliser pour échanger des informations sur les 
pratiques nationales, afin d’empêcher la prolifération des armes légères via le transport aérien illicite (OSCE, 
2008, annexe 2). 

Dans le cadre de l’Union européenne, l’initiative franco-belge repose sur la Stratégie de l’UE de lutte contre l’accumu-
lation et le trafic illicites d’armes légères et de petit calibre (ALPC) et de leurs munitions (Conseil de l’UE, 2006). Adopté 
en décembre 2005, ce document met l’accent sur la problématique des armes légères dans certaines parties de l’Amé-
rique latine, de l’Asie centrale et orientale, dans les Balkans, au Moyen-Orient et en Afrique. Jusque-là, la stratégie de 
l’UE en matière d’armes légères était essentiellement basée sur la réaction (par exemple dans le cadre du désarme-
ment et du maintien de la paix), mais la Stratégie de 2005 invite également à adopter des mesures préventives pour 
«lutter contre l’offre illicite» et à inclure un «contrôle des exportations d’armes conventionnelles» (para. 14).

Elle encourage par ailleurs ses membres à accorder une plus grande attention aux stocks d’armes, particulière-
ment en Europe orientale et du Sud-Est, ainsi qu’aux «voies et moyens de leur dissémination sur le continent africain 
(intermédiation et transport illicites)» (para. 14).



Parmi ses diverses recommandations d’action, la Stratégie de l’UE met en avant les mesures transfrontalières, 
notamment des contrôles renforcés aux frontières – en particulier les frontières aériennes – dans les États exporta-
teurs et importateurs (para. 20(a)). Elle prône plus spécifiquement les actions suivantes:

programmes d’assistance consistant à fournir des équipements et une assistance dans l’élaboration d’une législa-
tion nationale en matière de contrôle des exportations et à former les institutions des États de l’Afrique subsaha-
rienne;

programmes de formation des douanes et agences concernées en particulier dans les pays d’Europe orientale 
(para. 20(a)).

Au sein de l’UE, la Stratégie appelle à la mise en œuvre de la position commune de l’UE de 2003 sur le 
contrôle du courtage des armes; l’élaboration de mécanismes d’échange d’informations sur les réseaux de trafic 
d’armes légères, en particulier dans le cadre du suivi des embargos sur les armes décrétés par l’ONU et l’UE; et 
le développement d’une politique de lutte active contre les réseaux de trafics illicites d’ALPC (courtiers et trans-
porteurs illicites) utilisant les espaces aériens, maritimes et terrestres de l’UE, ainsi que de nouveaux mécanismes 
d’alerte et de coopération et des opérations policières à l’échelle européenne (para. 20(a)).

Dans ce contexte, l’initiative franco-belge avait pour objectif d’actualiser et de renforcer la liste noire des trans-
porteurs aériens élaborée par le Centre de situation conjoint de l’UE. Créée en 2007, cette liste était conçue 
comme une façon d’échanger des informations sur les sociétés de transport aérien suspectes entre les points de 
contact nationaux attitrés13 et d’exploiter ces informations pour influencer les décisions des États de l’UE en 
matière d’octroi de licences d’exportation d’armes. En mai 2009, toutefois, les efforts déployés par les gouverne-
ments français et belge pour renforcer et actualiser cette liste n’avaient encore suscité que peu d’améliorations 
concrètes14.

Par ailleurs, pendant sa présidence de l’UE, le gouvernement français a encouragé l’inclusion de dispositions 
soulignant la nécessité de lutter contre la prolifération des armes légères au niveau des accords de coopération 
de l’Union avec des pays tiers15. Le non-respect de ces clauses peut désormais entraîner la suspension des accords 
de coopération concernés (ministère français des Affaires étrangères, n.d.).

Globalement, l’initiative franco-belge cherche à empêcher les transferts «importants» d’armes légères en viola-
tion d’embargos internationaux sur les armes. Elle cherche plus particulièrement à rendre les États plus transpa-
rents et responsables dans ce domaine, au travers de l’échange d’informations entre les autorités nationales. Elle 
encourage implicitement les exportateurs à faire davantage appel à des aéronefs gouvernementaux ou à des 
entreprises privées œuvrant pour le compte de l’État, ce qui impliquerait une protection renforcée pour les socié-
tés sous contrat et une plus grande responsabilité pour l’État faisant appel à elles16. L’idée sous-jacente est de 
limiter la liberté accrue dont bénéficient les sociétés commerciales privées en cette époque d’après-Guerre froide 
– un objectif vraisemblablement incompatible avec la réalité des actuelles bourses de marchandises mondialisées, 
notamment des armes légères, et avec le rôle essentiel que jouent les sociétés privées dans celles-ci.

L’impact potentiel de l’initiative risque également d’être limité par sa portée géographique et matérielle res-
treinte. Les partisans des instruments adoptés dans le cadre de l’AW et de l’OSCE voyaient en eux la première 
étape d’un processus «progressif» qui déboucherait sur l’adoption d’accords consensuels similaires par d’autres 
organismes régionaux, qui finiraient par couvrir également d’autres modes de transport (maritime et terrestre) 
d’armes légères17. Rien ne laisse pourtant présager que cela sera le cas dans un avenir proche; l’initiative semble 
en perte de vitesse depuis l’adoption des Meilleures pratiques par l’OSCE18.

Certaines des mesures proposées par l’initiative suscitent également des problèmes pratiques en termes de 
mise en œuvre, dans la mesure où elles ne reflètent pas suffisamment certaines réalités commerciales. Les 
Meilleures pratiques de Wassenaar et de l’OSCE exigent, par exemple, que des informations sur l’immatriculation 
et la nationalité de l’aéronef soient transmises au moment de la demande de licence d’exportation. Pourtant, si sa 
nationalité est peut-être connue à ce stade, «ce n’est presque certainement pas le cas de l’immatriculation»; et dans 
le «cas improbable» où elle serait connue, l’immatriculation pourrait encore changer pour des motifs techniques 
ou opérationnels19.

 



Dans certains pays de l’UE, l’émission d’une licence d’exportation dépend de l’envoi ultérieur d’informations sur 
les modalités de transport, ce qui laisse penser qu’un tel système n’a rien d’impossible20. La faisabilité de telles mesu-
res peut être remise en question par les acteurs qui se verraient charger de leur mise en œuvre. Les discussions 
diplomatiques sur l’initiative franco-belge ont pourtant eu lieu sans réelle implication des organisations douanières 
et du secteur aérien21, en dépit d’indications initiales donnant à penser que le processus serait inclusif22.

Une approche plus large du développement du contrôle des transferts – impliquant toutes les parties prenantes et 
différents domaines de réglementation – faciliterait l’identification des mesures existantes qui pourraient être exploi-
tées pour atteindre les objectifs fixés en matière de lutte contre la prolifération. Comme l’indique cette section du 
chapitre, les agents de transport – qu’il s’agisse de transport général ou de transport aérien – sont soumis à plusieurs 
mesures strictes de contrôle et de surveillance aux niveaux national et international. Si les priorités de chaque 
régime de contrôle peuvent varier (telles celles des douanes par rapport aux autorités chargées de l’octroi de licen-
ces) et n’accordent généralement pas la priorité au contrôle des armes, ces réglementations pourraient néanmoins 
être utilisées à meilleur escient pour lutter contre le problème du transport illicite d’armes légères.

Tant au niveau international que national, trois sources législatives au moins sont concernées par le contrôle du 
transport d’armes légères. La première est représentée par les régimes de contrôle d’armes. Au niveau national, ceux-
ci englobent à la fois les contrôles commerciaux – lois et réglementations régissant l’exportation, l’importation et le 
transit d’équipement militaire par un pays ou à travers celui-ci – et les règlements sur la possession et la circulation 
nationales d’armes. La deuxième source législative est représentée par les contrôles douaniers, qui déterminent – 
entre autres – les informations qui doivent être fournies lors du passage des frontières nationales par des cargaisons 
d’armes (importations, exportations et transit). Enfin, dans le cadre du transport aérien, une troisième source légis-
lative pertinente est représentée par les réglementations nationales et internationales de l’aviation civile. 

L’attention secondaire portée au contrôle des activités de transport dans les initiatives internationales sur les armes 
légères transparaît dans l’omission quasi totale de la question dans les accords internationaux et régionaux sur les 
armes légères (qu’ils soient juridiquement contraignants ou non). Comme mentionné précédemment, ni le Programme 
d’action des Nations unies ni le Protocole de l’ONU sur les armes à feu n’abordent cette problématique.

Il existe des normes de transport au niveau international, mais seulement en rapport avec les marchandises dan-
gereuses, qui incluent les munitions. Elles sont reprises dans le Règlement type élaboré par le sous-comité d’experts 
du transport des marchandises dangereuses du Conseil économique et social des Nations unies (ECOSOC, 2007). 
Applicable à tous les modes de transport (aérien, ferroviaire, routier et maritime), le Règlement type inclut des «prin-
cipes de classement et définition des classes, liste des principales marchandises dangereuses, prescriptions générales 
d’emballage, méthodes d’épreuve, marquage, étiquetage et placardage et documents de transport» (p. 1). S’il ne revêt 
pas un caractère obligatoire d’un point de vue technique, le Règlement bénéficie néanmoins d’une «reconnaissance 
mondiale» (Berkol et Gramizzi, 2004, sec. 2).

Au niveau régional, les dispositions pour le contrôle du transport apparaissent dans une minorité de documents 
traitant des armes légères: le Protocole de Nairobi (2004), le Règlement type sur le courtage d’armes à feu de l’Or-
ganisation des États américains (OEA, 2003), et la Convention de la Communauté économique des États de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO, 2006).

 Le Protocole de Nairobi, par lequel les États signataires s’engagent à adopter des mesures nationales en vue de 
contrôler les activités de courtage, prévoit la réglementation des transporteurs d’armes légères au moyen d’un sys-
tème d’octroi de licences (Protocole de Nairobi, 2004, art. 11). Dans le Règlement type de l’OEA, le contrôle des 
agents de transport est influencé par la définition des «activités de courtage», qui incluent:



le transport, le transit, [...] et la livrai-
son d’armes à feu, de leurs pièces dé-
tachées, composants ou munitions, 
toute autre action entreprise par une 
personne, ne rentrant pas dans le ca-
dre de ses activités commerciales habi-
tuelles et facilitant directement les ac-
tivités de courtage (OEA, 2003, art. 1). 

La Convention de la CEDEAO, qui définit 
également le courtage comme englobant 
l’activité de transport d’armes, présente plu-
sieurs dispositions spécifiques à ce sujet 
(CEDEAO, 2006, art. 1.8). Lors de l’introduc-
tion auprès du secrétariat exécutif de la 
CEDEAO d’une demande d’exemption pour 
l’interdiction d’importation d’armes légères 
de la Convention, les États signataires doi-
vent inclure des informations sur les élé-
ments suivants:

nombre et période des envois, routes sui-
vies, y compris lieux de transit, type de 
transport utilisé, identifications de toutes 
les compagnies impliquées dans l’impor-
tation, transitaires, détails de stockage et 
de gestion des armes lors des transferts 
(art. 5.1.c). 

La Convention prévoit également l’in-
clusion dans les registres nationaux des 
informations liées au transport pour les 
transactions individuelles (art. 9.2.e); l’en-
registrement national des agents de trans-
port (art. 20.1); et l’inclusion dans les 
demandes de licence de courtage d’infor-
mations sur les affréteurs, les itinéraires et 
les points d’expédition (art. 20.3).

Octroi de licences. Dans le cadre des régimes nationaux d’exportation d’armes, le contrôle des agents de transport 
s’exerce par des mesures directes ou indirectes. Dans le premier cas, les sociétés de transport doivent être titulaires 
d’une licence écrite pour transporter des armes – sur le territoire national, à l’étranger, ou les deux. Dans le deuxiè-
me cas, les sociétés de transport n’ont pas besoin d’une licence pour transporter des armes légères; ceux qui font la 
demande d’une licence d’exportation doivent toutefois fournir des informations sur le transport (les sociétés impli-
quées et les itinéraires, par exemple).

La majorité des 23 pays analysés dans le cadre de cette étude ont mis en place une des formes de contrôle, 
voire les deux, bien que ces mesures varient au niveau des détails.

Dans huit pays, une société doit être titulaire d’une licence pour pouvoir transporter des armes légères (Afrique 
du Sud, Allemagne, Bulgarie, Chine, États-Unis, France, République tchèque et Royaume-Uni). Aux États-Unis, le 
transport est inclus dans la définition des activités de courtage23, qui sont soumises à l’obligation d’obtention de 



licence, qu’elles se déroulent sur le terri-
toire américain ou pas.

En Allemagne, en Bulgarie et au 
Royaume-Uni, l’exigence d’obtention de 
licence s’applique explicitement à tous les 
ressortissants ou résidents transportant des 
armes légères entre des pays tiers. En 
d’autres termes, elle ne couvre pas les armes 
transportées à partir du territoire national ou 
vers celui-ci. En Bulgarie, l’enregistrement 
est également nécessaire pour les sociétés et 
individus désireux de transporter des armes 
légères. Les sociétés doivent par ailleurs 
spécifier quels sont les biens militaires à 
inclure dans l’autorisation (Bulgarie, 2007a, 
art. 10(3).13). En Allemagne, l’exigence 
d’obtention de licence s’applique à tous les 
navires ou aéronefs immatriculés sur le ter-
ritoire national et destinés au transport d’ar-
mes de guerre – qui incluent de nombreuses 
catégories d’armes légères – lorsqu’ils sont 
chargés et déchargés en dehors du territoire 
fédéral et qu’ils ne transitent pas par le ter-
ritoire allemand (Allemagne, 1961, sec. 
4(1)). Dans ces cas-là, des licences généra-
les peuvent être octroyés «dans certaines 
régions ou vers celles-ci» (sec. 4(2))24.

Au Royaume-Uni, le transport d’armes 
de catégorie B – y compris les armes légères 
– entre des pays tiers doit se faire sous licen-
ce dans des «circonstances limitées», notam-
ment lorsque le transfert implique un pays 
sous embargo (Royaume-Uni, 2008, arts. 
22(2), 22(4); Royaume-Uni, 2009, secs. 5, 
7)25. Il est important de signaler que la note 
explicative annexée à la législation établit 
clairement que les chauffeurs, pilotes et 
autres individus offrant leurs services à des 

entrepreneurs de transport déjà soumis à des contrôles ne sont pas «responsables individuellement» (Royaume-Uni, 
2008). L’autorisation de transport d’armes de catégorie B entre pays tiers peut prendre la forme de licences généra-
les pour des transferts vers des listes spécifiées de pays, pour autant que certaines conditions soient remplies 
(Royaume-Uni, 2008, sec. 8). Dans d’autres cas – notamment tous les transferts vers des destinations sous embargo – 
des licences individuelles sont nécessaires.

 
Dans les cinq autres pays mentionnés précédemment, tous les transports de biens militaires exigent l’obtention 

d’une licence. À titre d’exemple, en République tchèque, une licence de cinq ans est requise pour le transport d’ar-
mes à feu militaires (République tchèque, 2002, sec. 31). La direction de police compétente (sec. 32(1)) n’octroie 
une telle licence qu’aux détenteurs d’une licence commerciale (sec. 33(a)) et sur la base d’une demande, qui doit 
spécifier les catégories d’armes concernées par les transactions (sec. 32(2)).



 Une licence de transport individuelle est également nécessaire pour chaque transaction d’exportation, d’im-
portation et de transit. Pour les armes entrant dans les catégories A-C, la direction de police concernée octroie les 
licences sur la base d’une demande qui doit être accompagnée de l’autorisation d’exportation/importation (sec. 
50(1))26. L’autorisation contient des informations sur la quantité d’armes faisant l’objet du transfert (50.2.d), ainsi 
que sur les types et moyens de transport, le transporteur et les dates d’envoi et de réception, à moins que le 

transfert ne se déroule entre des «hommes 
d’affaires ou entrepreneurs actifs dans le 
commerce des armes et/ou des munitions» 
(sec. 50(2)f-g). La police émet un docu-
ment unique qui doit reprendre les infor-
mations susmentionnées et accompagner 
les marchandises (sec. 50.3). Une licence 
est également nécessaire pour le transport 
d’armes légères non militaires en prove-
nance des États de l’UE et à destination de 
ceux-ci (République tchèque, 2005a, art. 
1(3); 2005b). La demande de licence doit 
inclure le nom, la quantité ou le volume et 
d’autres caractéristiques du produit (2005a, 
art. 2(2)(c)); le code tarifaire douanier (art. 
2(2)(d)); des informations sur le fabricant, 
le partenaire étranger, l’utilisateur final (art. 
2(2)(e-g)); et l’objectif du transport (art. 
2(2)(i)). La décision d’octroyer la licence 
peut contenir les noms des États par les-
quels les marchandises sont autorisées à 
transiter, ainsi que des informations sur le 
cocontractant international et sur l’utilisa-
teur final (art. 4(2)).

Dans certains cas, des dispositions 
réglementant le transit des armes à travers 
le territoire d’un pays présentent un intérêt 
direct pour le contrôle des agents de trans-
port. 

À titre d’exemple, au Japon, les licences 
de transit doivent être obtenues par les 
sociétés de transport elles-mêmes – plutôt 
que par l’exportateur ou l’importateur 
(METI Japon, n.d.). De même, les sociétés 
de transport résidant ou domiciliées en 
Suisse peuvent demander une autorisation 
générale pour le transit de matériel de 
guerre vers une liste spécifiée d’utilisateurs 
finaux (Suisse, 1998, art. 9e.2). Dans 
d’autres pays, le transit est contrôlé par le 
truchement de l’exigence d’obtention de 
licence, mais il n’est pas évident de déter-
miner à quel acteur de la transaction il 
incombe d’obtenir l’autorisation de dépla-
cer les armes. En Finlande, par exemple, le 



transit d’équipement militaire, défini comme le «transport à travers le territoire finlandais vers un pays tiers», doit 
être autorisé par une licence d’exportation (Finlande, 1990, sec. 2.1).

Comme mentionné précédemment, une forme indirecte de contrôle des agents de transport s’effectue par la 
fourniture d’informations sur le transport, en conjonction avec la demande d’une licence d’exportation ou de 
transit. Si plusieurs des pays examinés exigent la transmission de telles informations au moment de la demande 
de licence d’exportation, les détails requis et la rigueur relative de ces dispositions varient considérablement. En 
Belgique, par exemple, les autorités chargées de l’octroi de licences peuvent demander à ce que les informations 
sur les modalités de transport, le bureau de dédouanement et le jour, l’heure et le lieu de sortie du territoire 
belge soient envoyées au moins trois jours avant l’exportation proprement dite (Belgique, 1993, art. 9). En cas de 
transport aérien, ces informations doivent inclure toutes les escales (art. 10.2). La formulation de l’arrêté indique 
que l’envoi de telles informations n’est pas toujours requis, mais plutôt qu’il relève d’une décision prise au cas 
par cas par les autorités chargées de l’octroi de licences.

De même, des exigences non obligatoires sont également en place en Afrique du Sud, au Canada et en Italie. 
La législation italienne stipule ainsi expressément que les demandes d’exportation d’armes doivent inclure une 
copie de tout contrat existant lié au transport et au financement de la transaction (Italie, 1990, art. 11.3.b). La 
présentation d’un tel contrat ne constitue néanmoins pas une condition à l’octroi de la licence27. En Italie, les 
exportateurs d’armes sont généralement responsables de l’exactitude des informations fournies par les transpor-
teurs et sociétés de transport et de toute variation se produisant en cours de transfert. Les exportateurs sont dans 
l’obligation de conserver pendant dix ans les documents pertinents (art. 19.1)28.

À l’inverse, la Bulgarie, l’Espagne, les États-Unis, la France, le Portugal et la République tchèque exigent tous 
l’inclusion d’informations sur le transport dans toute demande de licence d’exportation. Doivent notamment être 
inclus les détails sur les transitaires/transporteurs; les points de chargement/déchargement (également à l’étran-
ger); les points d’entrée/sortie sur le territoire national; les modes de transport; la date de livraison approximative 
et les pays de transit29.

Enregistrement. Dans huit des pays examinés, les sociétés de transport, les exportateurs, ou les deux, sont dans 
l’obligation de conserver des registres de leurs transactions avec leurs documents associés (tels que les lettres de 
transport aérien et les contrats de transport). En Afrique du Sud, en Bulgarie et en Chine, les informations conser-
vées par les individus et sociétés sont également entrées dans des registres centraux. En Chine et en Espagne, de 
tels registres doivent être tenus par les exportateurs; les informations demandées couvrent toutefois également le 
transport. Les registres chinois couvrent spécifiquement les transferts d’armes légères et incluent des informations 
sur les pays importateurs, les utilisateurs finaux, les affréteurs, les transporteurs, les moyens de transport et réfé-
rences des envois, les manifestes d’expédition, les modèles de produit, les quantités expédiées et les numéros 
d’étiquetage. Ces registres sont regroupés et conservés sur le long terme dans les registres nationaux (Chine, 2008, 
p. 11)30. À Singapour, les sociétés concernées travaillant avec des «permis globaux» peuvent être invitées à fournir 
des rapports incluant des informations sur les destinataires finaux (Singapour, 2004, art. 7). Aux États-Unis, l’envoi 
de rapports annuels sur les activités de courtage est obligatoire (États-Unis, 2009, sec. 129.9)31.

Mesures de sécurité et de sûreté. Six des pays examinés prévoient des mesures de sécurité liées aux conditions 
à respecter lors du transport des armes ou à leur stockage sécurisé. En France, par exemple, des mesures de sécu-
rité s’appliquent à tout transport d’armes dans les catégories spécifiées – notamment les armes à feu – que leur 
transfert soit soumis ou non à une licence. L’emballage extérieur contenant la cargaison d’armes ne doit pas identi-
fier la nature de son contenu (France, 1995, art. 60.1). Les armes à feu elles-mêmes doivent faire l’objet d’un transport 
en deux envois séparés: d’une part, les armes proprement dites, dont les composants de sûreté ont été ôtés, et d’autre 
part, ses composants de sûreté, avec un intervalle d’au moins 24 heures entre les deux envois (France, 1995, art. 
60.2)32. Au Royaume-Uni, le transit de marchandises doit respecter les règles de sûreté suivantes: 

(a) Les marchandises en question demeurent à bord d’un navire ou d’un aéronef pour toute la durée de leur 
séjour au Royaume-Uni ou figurent sur un connaissement direct ou une lettre de transport aérien direct et 
sont de toute façon exportées avant la fin de la période de 30 jours débutant à la date de leur importation,



(b) la destination des marchandises en question après leur exportation du Royaume-Uni a été déterminée 
dans le pays dont elles ont été exportées à l’origine avant leur exportation initiale, en rapport avec la trans-
action qui a donné lieu au transit ou transbordement et n’a pas été modifiée avant leur exportation du 
Royaume-Uni, ou les marchandises sont renvoyées vers ce pays; et

(c) les marchandises en question ont été exportées depuis ce pays conformément à toutes les lois ou régle-
mentations liées à l’exportation des marchandises applicables au moment de l’exportation des marchandi-
ses (Royaume-Uni, 2008, art. 17(4))33.

Criminalisation. La violation des régimes de transfert d’armes, notamment des dispositions sur le transport des 
armes, est criminalisée dans l’ensemble des pays examinés dans le cadre de ce chapitre, les sanctions incluant 
habituellement à la fois des amendes et des peines d’emprisonnement. Les États établissent également générale-
ment une distinction entre les violations «graves», traitées comme des actes criminels et les violations administra-
tives, qui s’accompagnent habituellement d’amendes34. 

Les lois, réglementations et procédures douanières s’appliquent de plusieurs façons au contrôle du transport 
d’armes. D’une part, elles définissent les règles à suivre lorsque les marchandises – y compris les armes – traver-
sent les frontières internationales, avec notamment des règles régissant ce qui doit être déclaré, comment et par 
qui. Comme l’indique l’analyse ci-après, dans la majorité des États examinés, les procédures douanières exigent 
l’envoi d’informations qui permettraient le suivi complet de la chaîne de transport si elles étaient fournies dans 
leur intégralité.

D’autre part, tous les régimes nationaux établissent des règles autorisant les autorités douanières à examiner 
les cargaisons et à détenir ou saisir les marchandises transférées en violation des lois nationales pertinentes. À 
l’inverse des autorités chargées de l’octroi de licence, les autorités douanières ont l’avantage de la proximité phy-
sique avec les marchandises transférées, ce qui leur permet de surveiller et d’enrayer efficacement les activités 
illicites. Dans la pratique, pourtant, les autorités douanières ont tendance à se focaliser sur les importations plutôt 
que sur les exportations ou le transit, ce qui limite leur avantage potentiel par rapport aux autorités chargées de 
l’octroi de licences de transfert. 

L’Organisation mondiale des douanes est la seule organisation intergouvernementale compétente pour les ques-
tions douanières en dehors de l’UE35. Ses domaines d’activité incluent l’élaboration de normes communes liées en 
particulier à l’harmonisation des procédures douanières, à la sécurisation et la médiation des chaînes d’approvi-
sionnement commercial et au renforcement de la capacité des autorités douanières nationales.

En 2002, l’OMD a émis deux recommandations directement liées aux armes légères et de petit calibre. La pre-
mière proposait l’insertion dans les nomenclatures statistiques nationales de sous-positions portant sur les armes 
légères. 

Acceptée à la suite de l’adoption du Protocole de l’ONU sur les armes à feu, cette mesure était destinée à 
faciliter leur suivi et contrôle, moyennant la création d’un système de classification plus détaillé des armes à feu 
(OMD, 2002b).

Reconnaissant qu’un «contrôle efficace des déplacements légitimes d’armes à feu est essentiel pour distinguer 
les déplacements illicites» (OMD, 2002b, préambule), la deuxième recommandation proposait une série de mesu-
res destinées à faciliter la mise en œuvre du Protocole sur les armes à feu et qui impliquaient notamment:

d’adopter la nomenclature statistique proposée par le comité du système harmonisé de l’OMD, afin de faciliter 
le suivi et le contrôle des articles repris dans le Protocole sur les armes à feu;



de permettre l’envoi des déclarations douanières et documents connexes aux autorités douanières avant expé-
dition;

de vérifier que les autorisations appropriées sont bien disponibles ou en vigueur lorsque les articles sont pré-
sentés à l’importation, à l’exportation ou au transit;

de vérifier l’authenticité des documents de licence ou d’autorisation pour l’importation, l’exportation ou le 
transit des articles;

de mettre en œuvre des mesures de sûreté appropriées pour l’importation, l’exportation et le transit des articles 
(telles que des contrôles de la sûreté au niveau du stockage temporaire, des entrepôts et des moyens de trans-
port), et de contrôler les acteurs impliqués dans ces opérations;

d’envisager la désignation de sites ou bureaux spécifiques pour le traitement des envois d’articles couverts par 
le Protocole sur les armes à feu, afin d’améliorer le contrôle exercé sur leurs déplacements transfrontaliers;

de renforcer l’échange d’informations et la coopération entre les agences des forces de l’ordre et d’encourager 
l’utilisation de techniques et systèmes spécialisés dans leurs juridictions (OMD, 2002a).

L’OMD contribue également à normaliser les procédures douanières en vue d’une «évaluation des risques». Le 
grand volume de marchandises échangées dans le monde rend impossible l’inspection physique de toutes les 
cargaisons, même dans les pays disposant d’abondantes ressources financières, techniques et humaines. Par 
conséquent, des inspections physiques sont effectuées sur la base d’une évaluation du risque potentiel qu’une 
cargaison donnée contienne des marchandises illicites. L’OMD a mis au point des indicateurs pour ces procédures 
d’évaluation, et notamment pour l’identification des armes légères et de petit calibre illicites36.

Elle dispose également de ressources et de mécanismes conçus pour faciliter l’échange d’informations entre 
les différentes autorités douanières nationales. Ces mécanismes pourraient éventuellement être utilisés pour 
échanger des informations sur les transferts illicites d’armes légères, même si les États membres ont tendance à 
accorder la priorité à d’autres risques pour la sécurité, comme nous l’expliquerons plus loin. La nature non contrai-
gnante des recommandations de l’OMD constitue cependant un obstacle à l’imposition de la conformité par les 
États membres37.

La plupart des États ont adopté pour les marchandises entrant ou sortant de leur territoire des procédures doua-
nières qui s’avèrent utiles pour contrôler les transports d’armes, dans la mesure où elles ont tendance à exiger 
l’envoi d’informations sur le déplacement physique de ces armes.

L’UE a pour sa part mis en place des procédures douanières applicables à ses membres, notamment celles 
incluses dans le Document administratif unique (DAU). Le DAU est un formulaire standard de déclaration en 
douane utilisé pour le commerce avec des pays tiers et pour le déplacement au sein de l’UE de marchandises 
étrangères à celle-ci. Depuis 1987, il s’applique également à des pays de l’Association européenne de libre-
échange (Islande, Norvège et Suisse), ainsi qu’au commerce entre ces pays et l’UE (CE, n.d.j).

Le DAU a été créé avec plusieurs objectifs en tête, notamment l’harmonisation de la documentation et des pro-
cédures administratives, la promotion de l’ouverture au niveau des critères nationaux pertinents et la normalisation 
des données fournies dans le cadre des procédures douanières (CE, n.d.l).

Le Document, qui doit être complété en huit exemplaires, indique les informations qui doivent être déclarées à 
la douane dans le cadre de tout transfert international. Une distinction est établie entre les informations obligatoires, 
les renseignements que les États peuvent demander et les informations que les opérateurs peuvent choisir de fournir 
mais que les États ne peuvent pas réclamer (CE, n.d.m).

Les détails suivants repris dans le DAU sont particulièrement pertinents pour le transport des armes, dans la 
mesure où ils permettent le suivi de toutes les phases d’envoi des marchandises, de leur départ jusqu’à destination, 
et offrent également des informations sur la nature des marchandises transférées et sur les pays de transit:



nombre total de colis (CE, n.d.b);

destinataire (obligatoire pour le transit) (CE, n.d.b);

pays d’expédition/d’exportation (obligatoire pour le transit) (CE, n.d.b);

pays de destination (obligatoire pour le transit) (CE, n.d.b);

identité et nationalité du moyen de transport au départ; dans le cas du transport aérien, cela peut inclure le 
numéro et la date du vol ou, en leur absence, le numéro d’immatriculation de l’aéronef (CE, n.d.c);

identité et nationalité du moyen de transport actif franchissant la frontière (obligatoire pour les exportations et 
le transit); il s’agit là du moyen de transport «franchissant la frontière extérieure de la Communauté, telle 
qu’elle est connue lors de l’accomplissement des formalités» (CE, n.d.d);

mode de transport à la frontière («moyen de transport actif avec lequel les marchandises sont présumées quit-
ter le territoire douanier de la Communauté») (CE, n.d.e);

mode de transport intérieur (mode de transport après dédouanement) (CE, n.d.f);

lieu de chargement (obligatoire pour le transit): «lieu de chargement des marchandises, tel qu’il est connu lors 
de l’accomplissement des formalités, sur le moyen de transport actif par lequel elles doivent franchir la fron-
tière de la Communauté» (CE, n.d.g);

bureau de sortie (obligatoire pour les exportations et le transit): bureau de douane par lequel il est prévu que 
les marchandises quittent le territoire douanier de la Communauté (CE, n.d.h);

colis et désignation des marchandises; marques et numéros – numéro(s) du (des) conteneur(s) –, nombre et 
nature: informations nécessaires à l’identification des marchandises, conformément aux classifications euro-
péennes et nationales (CE, n.d.i);

bureaux de passage prévus (et pays) (obligatoire pour le transit) (CE, n.d.j);

transbordement (obligatoire pour le transit): «les trois premières lignes de cette case sont à remplir par le 
transporteur lorsque, au cours de l’opération considérée, les marchandises en cause sont transbordées d’un 
moyen de transport sur un autre ou d’un conteneur à un autre» (CE, n.d.k).

Comme l’indique le tableau 2.2, il existe une réelle harmonisation au sein des pays de l’UE au niveau des 
informations reprises dans les déclarations douanières.

Dans les pays non membres de l’UE, il est aussi fréquent de voir les déclarations douanières demander des 
informations liées au transport. Au Canada, par exemple, les marchandises exportées doivent être enregistrées 
(déclarées) par les exportateurs, les transporteurs, et les prestataires de services douaniers (Canada, 2005, art. 2). 
Chaque envoi requiert normalement une déclaration. En cas de marchandises faisant l’objet de restrictions  
– notamment les armes à feu –, les exportateurs peuvent déclarer chaque mois les marchandises homogènes ou 
en vrac, pour autant qu’ils reçoivent bien avant l’exportation une confirmation écrite en ce sens de la part de 
l’autorité gérant ce régime plus restrictif (art. 4). Si les exportateurs peuvent déléguer la génération de rapports à 
un transporteur ou un prestataire de services douaniers, il leur incombe toujours néanmoins de veiller à ce que 
les rapports appropriés soient bien générés (Canada, 2007, sec. 2). Enfin, le transporteur doit également remplir 
un rapport de transport pour l’exportation du navire ou de l’aéronef39 (Canada, 2005, art. 9).

Les lois et réglementations douanières des pays examinés prévoient également généralement les éléments 
suivants:



fondement juridique pour l’inspection d’une cargaison et sa saisie éventuelle;

règles de transit et d’entreposage sécurisés des marchandises dans les zones douanières (mise sous scellés de 
conteneurs, par exemple);

amendes (par exemple en cas de non-déclaration de marchandises ou d’un refus d’autoriser une inspection);

spécification des documents requis en parallèle de la déclaration douanière (permis d’exportation, par exemple).



À bien des égards, les autorités douanières sont les mieux placées pour identifier les transferts illicites d’armes, 
dans la mesure où elles sont confrontées aux déplacements de marchandises proprement dits. En renforçant le 
contrôle des transferts par le truchement des procédures douanières – notamment la déclaration des marchandises 
lorsqu’elles arrivent sur le territoire national, qu’elles en partent ou qu’elles y transitent – les autorités douanières 
sont en principe en mesure d’évaluer tous les aspects du transfert sur la base d’un ensemble complet de documents, 
notamment les permis d’exportation/transit antérieurs. Plusieurs facteurs entravent toutefois l’application des règles 
et procédures douanières actuelles en vue de la détection des transferts illicites d’armes légères.

En général, la plupart des administrations douanières (si pas toutes) accordent davantage d’importance au 
contrôle des importations qu’aux exportations et transbordements40, réduisant ainsi la possibilité d’interrompre un 
envoi illicite à son point d’origine. Même dans le cas du contrôle des importations, les capacités nationales varient 
énormément. Un manque de capacité de contrôle efficace aux frontières pose particulièrement problème dans les 
pays en développement, où la majorité des administrations douanières n’ont que peu ou pas de pouvoirs d’en-
quête, où les techniques et stratégies de gestion des risques font défaut et où un équipement technique efficace n’est 
que rarement disponible. D’autres obstacles au contrôle des frontières dans les pays en développement incluent une 
gouvernance médiocre (se manifestant par exemple par de la corruption et une mauvaise coopération entre agences) 
et des frontières poreuses présentant de nombreux points d’entrée non gardés41. Pourtant, dans tous les pays, seul 
un faible pourcentage des envois entrants est inspecté physiquement42, dont la proportion exacte dépend des poli-
tiques d’évaluation des risques, des capacités techniques, des ressources disponibles et du niveau de formation dans 
chaque pays.

Une communication inexistante ou inappropriée entre les autorités douanières et celles chargées de l’octroi de 
licences pose un problème supplémentaire. Les informations liées à un envoi donné ne sont que rarement transmi-
ses aux autorités chargées de l’octroi de licences. Celles-ci ne peuvent donc pas savoir quand les armes ont été 
transférées, en quelle quantité, quelle part de la licence les couvre, ou même si elles ont bien atteint la destination 
autorisée. Les certificats de vérification de livraison ne sont pas non plus réclamés systématiquement. Même lorsqu’ils 
le sont, les confirmations peuvent arriver longtemps après qu’une livraison ait été effectuée; dans le meilleur des 
cas, le taux de réponse aux demandes de vérification de livraison ne dépasse pas 65% des armes exportées (Berkol 
et Moreau, 2009, p. 18ss).

Plus fondamentalement, l’usage des ressources et procédures douanières pour enrayer les transferts illicites d’ar-
mes légères est entravé par les priorités divergentes des autorités douanières et de celles chargées des exportations 
d’armes. À l’heure actuelle, la prévention des transferts illicites d’armes légères ne constitue pas une priorité pour 
les membres de l’OMD43. Les domaines prioritaires au niveau des contrôles aux frontières incluent la lutte contre le 
terrorisme, les violations des normes de propriété intellectuelle (telles que les marchandises de contrefaçon, parti-
culièrement les médicaments) et le trafic de drogue. Les trois groupements d’États régionaux au sein de l’OMD 
mettent en exergue différents éléments de cette liste: les pays de l’UE ont tendance à mettre l’accent sur la protection 
des sociétés et économies nationales, prêtant donc davantage attention à la contrebande de marchandises fortement 
imposables (telles que les cigarettes); les États-Unis privilégient les mesures de lutte contre le terrorisme et le 
groupe le plus important (regroupant la majorité des États africains et bon nombre de pays asiatiques) favorisent les 
recettes. Pour ce groupe, les taxes imposées sur les marchandises importées constituent une importante source de 
revenus, qui remplace parfois entièrement des systèmes médiocres ou inexistants de production du revenu national. 
De leur point de vue, la nature des marchandises entrant dans un pays n’est pas aussi importante que la valeur 
qu’elles revêtent sous la forme de droits de douane potentiels44.

À l’instar des régimes de contrôle en vigueur dans l’aviation civile (cf. section suivante), ceux qui sont mis en 
place pour le contrôle douanier présentent un potentiel considérable en vue d’un suivi amélioré des flux d’armes et 
de la prévention et de l’enrayement des envois illicites. L’usage concerté de ces cadres réglementaires à de telles fins 
n’est pourtant pas imminent. Une coordination améliorée sera nécessaire entre les agences concernées – particuliè-
rement les autorités douanières et chargées de l’octroi de licences – avec notamment des flux d’information optimi-
sés. Toutefois, avant que cela ne puisse se produire, les objectifs fondamentaux poursuivis par les différentes agen-
ces de contrôle doivent être alignés, ou du moins coordonnés au niveau politique.



Un vaste ensemble de mesures établies à tous les niveaux – mondial, régional et national – font de l’aviation civile 
l’un des secteurs les plus fortement réglementés au monde (Doganis, 2002). Cet ensemble complexe de règles pour-
suit des objectifs qui ne coïncident pas directement avec ceux d’un régime de non-prolifération des armes – dans la 
mesure où il a essentiellement pour but de faciliter l’aviation civile dans le monde et de garantir une réglementation 
économique égale d’un pays à l’autre (par exemple au niveau des redevances aéroportuaires d’atterrissage). Cet 
éventail de règles devient toutefois pertinent car la fourniture d’armes légères à des destinations ou utilisateurs finaux 
illicites par voie aérienne implique bien souvent, voire toujours, des violations des règles de l’aviation civile, même 
si celles-ci ne sont pas particulièrement liées au déplacement d’armes. Des groupes d’enquête de l’ONU ont souligné 
cet aspect de la question. Pour violer l’embargo sur les armes au Liberia, par exemple, les trafiquants ont eu recours 
aux «pratiques trompeuses» suivantes pour passer inaperçus:

envoi de multiples demandes aux autorités de l’aviation civile de différents pays pour des vols prévus à la même 
heure, toutes liées au même aéronef;

utilisation de faux plans de vol et itinéraires;

refus des pilotes de contacter les tours de contrôle ou les autorités de l’aviation des pays survolés;

utilisation «flexible» et parfois frauduleuse des indicatifs d’appel et numéros de vol;

utilisation de documents falsifiés en matière d’immatriculation, de licences d’exploitation ou de certificats de 
navigabilité des aéronefs utilisés pour le trafic (Conseil de sécurité des Nations unies, 2002, para. 62)45.

Cette liste inclut également la pratique bien connue consistant pour les compagnies de fret aérien irresponsables 
à immatriculer leurs aéronefs – et obtenir les licences d’exploitation appropriées – dans des États où les règles de 
l’aviation civile sont trop peu développées, pas du tout mises en œuvre, voire les deux46.

Signée en 1944 à Chicago et désormais objet d’une adhésion quasi universelle (190 États contractants), la 
Convention sur l’aviation civile internationale constitue la clé de voûte des réglementations dans ce domaine. La mise 
en œuvre de cette Convention constitue la principale responsabilité de l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale (OACI), qui a été mise sur pied dans l’objectif de faciliter le développement de l’aviation civile dans le monde 
entier, «d’une manière sûre et ordonnée» (Convention de Chicago, 1944, préambule).

Outre un traité cadre, la Convention de Chicago comporte un ensemble de 18 annexes qui formulent des normes 
dans des domaines tels que les marques de nationalité et d’immatriculation des aéronefs (annexe 7); les procédures 
douanières (annexe 9); les contrôles du trafic aérien (annexe 11); la sûreté (annexe 17) et les marchandises dange-
reuses (annexe 18). Depuis 1998, l’OACI a réalisé un audit de l’ensemble de ses membres afin de vérifier le respect 
des règles de sécurité et, depuis 2002, de sûreté47.

Les règles de l’aviation civile ont également été adoptées au niveau régional, de manière bilatérale et au niveau 
national. L’UE, acteur de premier plan au niveau de la sûreté de l’aviation, a mis au point un ensemble étendu de 
réglementations directement applicables à ses 27 États membres, et qui sont également juridiquement contraignantes 
pour les membres de la Conférence européenne sur l’aviation civile, ainsi que pour d’autres États entretenant des 
liens étroits avec l’UE en matière de transport et consentant à la mise en œuvre de ces règles. Pour finir, des asso-
ciations du secteur aérien – plus particulièrement l’Association internationale du transport aérien – ont également 
mis des normes au point.

Parmi les diverses mesures réglementant l’aviation civile, celles qui suivent semblent particulièrement pertinentes 
en termes d’application réelle ou potentielle au niveau de la prévention des transferts illicites d’armes légères48.

Restrictions relatives à la cargaison. La disposition la plus directement concernée pour le contrôle du transport 
aérien des armes légères est reprise à l’article 35 de la Convention de Chicago, selon lequel:



Les munitions de guerre et le matériel de guerre ne peuvent pas être transportés à l’intérieur ou au-dessus du 
territoire d’un État à bord d’aéronefs employés à la navigation internationale, sauf permission dudit État. Cha-
que État détermine par voie de règlement ce qu’il faut entendre par munitions de guerre ou matériel de guerre 
aux fins du présent article (Convention de Chicago, 1944, art. 35).

L’adaptation de cette disposition dans les systèmes nationaux est tout sauf uniforme au niveau des États euro-
péens. Même lorsque ces autorisations sont requises, et que les autorités nationales de l’aviation civile ont le pouvoir 
de les octroyer ou de les refuser, les informations disponibles sur le vol et la cargaison ne permettent généralement 
qu’une évaluation de la conformité avec les règles de sécurité de l’aviation, pas avec les risques plus étendus de 
prolifération (Bromley et al., 2009, p. 45)49.

Cela ne fait que souligner, une fois encore, la nécessité d’une plus grande coordination entre les différents domai-
nes de contrôle et les autorités chargées de la mise en œuvre. On ne s’attend normalement pas à ce que les autori-
tés de l’aviation civile prennent des décisions politiques lorsqu’il s’agit d’octroyer ou de refuser à un vol spécifique 
transportant des armes la permission de survoler le territoire national ou d’y atterrir. Elles disposent néanmoins 
d’informations sur les transactions qui ne sont bien souvent pas disponibles au moment de la demande de licence 
d’exportation.

Immatriculation des aéronefs. Les articles 17-20 de la Convention de Chicago traitent de l’immatriculation des 
aéronefs, établissant que:

un aéronef a la nationalité de l’État dans lequel il est immatriculé (art. 17);

un aéronef ne peut pas être immatriculé dans plus d’un État, mais le pays d’immatriculation peut être modifié 
(art. 18);

les règles régissant l’immatriculation – notamment son transfert d’un pays à l’autre – doivent être élaborées au 
niveau national (art. 19);

tout aéronef portera les marques de nationalité et d’immatriculation appropriées (art. 20);

sur demande, les États membres de l’OACI échangeront, entre eux ou avec l’OACI, des renseignements sur l’im-
matriculation et la propriété de tout aéronef immatriculé par eux. Pour les aéronefs «habituellement employés à 
la navigation aérienne internationale», ces renseignements doivent également être transmis à l’OACI (art. 21).

L’annexe 7 de la Convention développe ces dispositions en spécifiant les caractéristiques des marques de natio-
nalité et d’immatriculation et l’endroit où elles devraient apparaître.

Dédouanement. La Convention de Chicago réglemente également le dédouanement des aéronefs. L’article 10 établit 
qu’à quelques exceptions près, les aéronefs devraient atterrir et décoller d’aéroports désignés par un État membre de 
l’OACI «aux fins d’inspection douanières et autres»50.

L’article 29 exige que chaque aéronef employé à la navigation internationale ait à bord certains documents, notam-
ment un certificat de navigabilité, un carnet de route et en cas de transport de fret, un manifeste et des déclarations 
détaillées de ce fret.

L’annexe 9 de la Convention, reposant sur ces articles et d’autres encore, offre un ensemble détaillé de pratiques 
recommandées. Le principal objectif de ces dispositions étant d’éviter les retards au niveau de la navigation aérienne, 
tout en garantissant simultanément le respect des législations douanières nationales, il n’est pas surprenant que les 
pratiques cherchent à fournir «un cadre de référence pour les planificateurs et les administrateurs d’exploitations 
aéroportuaires internationales», et à «déterminer aussi bien les limites des obligations imposées à l’industrie que les 
installations et les services minimaux que doivent fournir les gouvernements» (Convention de Chicago, 1944, annexe 9). 
Face au volume croissant du trafic aérien, les dispositions de l’annexe 9 ont été adaptées en vue de «réduire la pape-
rasserie, normaliser les documents et simplifier les procédures». Une plus grande importance est également accordée 
aux techniques d’inspection reposant sur l’évaluation des risques (sec. 1.3, 4.5).



Mesures de sûreté et de sécurité. Les 
mesures ciblant spécifiquement le trans-
port des armes (légères) sont rares au 
niveau des réglementations de l’aviation 
civile, dans la mesure où, comme nous 
l’avons mentionné précédemment, leurs 
objectifs diffèrent de ceux d’un régime de 
contrôle des armes. Le secteur de l’aviation 
civile se préoccupe traditionnellement 
davantage de la sécurité des passagers, des 
équipages et des aéroports que des risques 
de sûreté associés aux livraisons illicites 
d’armes51. Néanmoins, comme indiqué plus 
haut, il existe des structures réglementaires 
déjà en vigueur dans ce secteur qui pour-
raient être adaptées au contrôle du trans-
port des armes légères.

Outre les mesures déjà mentionnées, un 
exemple de règle de l’aviation propre à la 
sûreté est la Pratique recommandée n° 1630 
de l’IATA sur la sûreté du fret (IATA, 2009). 
Le document a été adopté pour contrecarrer 
les «actes d’interférence légitime» à l’encon-
tre des opérations des transporteurs aériens; 
il donne une expression concrète à l’an-
nexe 17 (sûreté) et à l’annexe 18 (sécurité 
du transport aérien des marchandises dan-
gereuses) de la Convention de Chicago, 
ainsi qu’aux principes directeurs liés (OACI, 
n.d.; 2009). Dans les grandes lignes, la 
Pratique n° 1630 établit que: «tout fret des-
tiné au transport sur un aéronef de passa-
gers ou de fret exclusivement devrait être 
soumis à des contrôles de sûreté avant d’être 
chargé sur l’aéronef» (IATA, 2009, para. 3.1). 
En guise de corollaire, les «agents réglemen-
tés» devraient disposer de programmes de 
sûreté52. À l’appui de ces principes, les 
«expéditeurs connus» doivent certifier par 
écrit que: 

leurs envois sont préparés en lieu sûr 
(para. 3.3.2.1);
ils font appel à du personnel fiable pour 
la préparation de leurs envois (para. 
3.3.2.2);
les envois sont protégés de toute interfé-
rence non autorisée lors des préparatifs, 
du stockage et du transport (para. 
3.3.2.3);



ils acceptent que les colis et le contenu de l’envoi puissent être examinés pour des raisons de sûreté (para. 3.3.4); 
et enfin,
«l’envoi ne contient pas d’explosifs/munitions/liquides inflammables/articles corrosifs, invalidants ou incapaci-
tants, pour lesquels ils ne disposent pas de licence d’expédition, conformément aux réglementations de l’IATA 
sur les marchandises dangereuses, ou toute cargaison inconnue» (para. 3.3.3).

Si des envois sont acceptés d’«expéditeurs inconnus», ils devraient faire l’objet d’une «fouille physique et d’une 
analyse par voie électronique ou par d’autres moyens» (para. 3.6.3). La recommandation de l’IATA reflète la norme 
internationale mentionnée à l’annexe 17 de la Convention de Chicago. Que les expéditeurs soient connus ou non, 
les transporteurs aériens sont invités à «veiller à ce que les envois de fret soient protégés de toute interférence non 
autorisée à partir de l’acceptation et ce, jusqu’à ce que le transport aérien soit terminé» (para. 3.7.1).

Les initiatives récentes visant à contrôler les agents de transport reposaient sur deux affirmations: d’une part, que 
ces acteurs jouent un rôle essentiel dans la livraison d’armes à des utilisateurs finaux ou des destinations illicites; et 
d’autre part, qu’en dépit de leur rôle central, les agents de transport ne sont qu’insuffisamment réglementés, voire 
pas du tout.

Ces initiatives – plus particulièrement celle des gouvernements français et belge contre le trafic aérien des armes 
légères – ont marqué un tournant important dans le débat sur les armes légères. Comme l’indique ce chapitre, une 
certaine importance a toujours été accordée au transport des livraisons d’armes illicites dans les discussions interna-
tionales sur la prolifération des armes légères. Par ailleurs, des initiatives concrètes de contrôle ont été freinées par 
l’argument fréquent – quoique réfuté à plusieurs reprises – selon lequel la complexité du commerce moderne ne se 
prête pas à un suivi efficace des sociétés de transport et du nombre croissant de prestataires de services tiers, tels 
que les transitaires.

En guise de contribution à ce débat, ce chapitre a analysé les contrôles existants du transport – particulièrement 
aérien – aux niveaux international, régional et national. Les mesures pertinentes de contrôle des agents de transport 
relèvent de trois sources législatives principales, à savoir les contrôles des transferts d’armes, les règles et procédures 
douanières et les réglementations de l’aviation civile.

Dans le cadre de leurs régimes de contrôle des transferts d’armes, la majorité des 23 États examinés réglementent 
les agents de transport, que ce soit de façon directe ou indirecte. Les contrôles directs prennent la forme de l’obli-
gation d’obtention de licence directement applicable aux sociétés de transport – en plus des exportateurs – tandis 
que les contrôles indirects impliquent l’obligation pour les exportateurs de fournir des informations sur le transport 
lorsqu’ils demandent une licence d’exportation d’armes.

Les législations douanières sont également pertinentes pour les contrôles du transport, dans la mesure où ils 
réclament la fourniture d’informations sur le transport – moyens, itinéraires et contenu de la cargaison – lorsque les 
marchandises traversent la frontière d’un État. De telles informations sont fréquemment réclamées dans les pays 
analysés dans le cadre de ce chapitre. De surcroît, les réglementations douanières attribuent généralement aux zones 
sous contrôle douanier l’autorité de mener des recherches, des inspections et des saisies des cargaisons, ainsi que 
des mesures destinées à sécuriser les envois en transit ou entreposés.

Enfin, le vaste ensemble de règlements régissant l’aviation civile contient également des mesures qui concernent 
directement le transport des armes ou pourraient être adaptées à cette fin. Il s’agit notamment de règles pour l’im-
matriculation des aéronefs et le dédouanement, ainsi que de normes de sécurité et de sûreté, qui soulignent par 
exemple les pratiques recommandées lorsqu’il s’agit de gérer une cargaison provenant d’«expéditeurs inconnus».

L’existence de ces mesures ne se traduit pas automatiquement par un contrôle efficace des agents de transport. 
Outre la question qui se pose de savoir si ces règles sont réellement mises en œuvre – ce qui devrait faire l’objet 
d’une vérification – un obstacle majeur à une réglementation efficace découle du manque de coordination entre les 



différents domaines de contrôle au sein d’un même État. Le plus souvent, cela signifie que toutes les informations 
liées à un transfert d’armes ne sont pas concentrées dans une institution mais plutôt dispersées dans plusieurs. Les 
informations sur les itinéraires et moyens de transport seront à la disposition des autorités douanières et de l’avia-
tion civile mais pas des agences chargées de l’octroi de licences; quant aux considérations politiques ou de sécurité 
affectant les décisions d’exportation d’armes, elles apparaîtront clairement à l’étape d’octroi de licence mais ne seront 
pas pertinentes pour le dédouanement, et ainsi de suite. D’autres défis incluent d’énormes variations au niveau de 
la capacité, de l’autorité et de l’efficacité des autorités de l’aviation civile d’un pays à l’autre; des règles incohérentes 
ou se chevauchant et la pratique adoptée par de nombreuses compagnies aériennes irresponsables consistant à 
immatriculer leurs aéronefs dans des États où les règles de transport ne sont pas strictes ou ne sont pas appliquées 
(lacunes réglementaires).

À un niveau plus fondamental, toutefois, la mise en œuvre efficace des mesures existantes des autorités doua-
nières et de l’aviation civile en vue d’enrayer le trafic illicite d’armes légères se trouve contrecarrée par les objectifs 
contraires des diverses agences de contrôle. Les objectifs principaux des autorités chargées du contrôle des expor-
tations, des douanes et de l’aviation civile divergent assez nettement. Les efforts entrepris pour garantir la légalité (et 
la responsabilité) d’un transfert d’armes ne s’aligneront pas toujours – ni même généralement – sur ceux destinés à 
éviter la fraude fiscale ou à veiller à ce qu’un envoi ne menace pas la sûreté des passagers et de l’équipage. En 
résumé, différentes agences mettront l’accent sur différents aspects du même transfert.

En fin de compte, les organismes qui sont en mesure d’empêcher le transport illicite d’armes légères – les agen-
ces douanières, par exemple – choisiront souvent de ne pas le faire car ils ont d’autres priorités.

La présente analyse suggère des pistes prometteuses en vue d’actions futures. Une option serait de renforcer ou 
d’adapter les mécanismes de contrôle existants – en consultation avec tous les acteurs impliqués, y compris ceux de 
l’industrie – pour qu’ils puissent être utilisés pour détecter et prévenir le transport illicite d’armes légères. Comme le 
souligne ce chapitre, néanmoins, toute amélioration apportée aux stratégies actuelles de contrôle ne sera efficace 
que si elle s’accompagne d’une meilleure coordination et d’une meilleure communication de l’information entre les 
autorités en charge des transferts d’armement, des douanes et de l’aviation civile – ce qui exige une action au niveau 
politique. En d’autres termes, les gouvernements doivent faire de la question du transport aérien illicite l’une de leurs 
priorités. 
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DAU Document administratif unique
GEG Groupe d’experts gouvernementaux
IATA Association internationale du transport aérien
MP Meilleures pratiques
OACI Organisation de l’aviation civile internationale
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ONU Nations unies
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
UE Union européenne
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